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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Décret no 2011-484 du 3 mai 2011 modifiant les dispositions du code de l’aviation civile
relatives à la discipline du personnel navigant non professionnel de l’aéronautique civile

NOR : DEVA0909921D

Publics concernés : personnel navigant non professionnel de l’aéronautique civile et personnes appelées à
siéger dans les commissions de discipline compétentes.

Objet : modification, pour le personnel navigant non professionnel de l’aéronautique civile, du régime
disciplinaire, notamment pour tenir compte de la création de la direction de la sécurité de l’aviation civile.

Entrée en vigueur : immédiate ; les membres des commissions de discipline nommés antérieurement à la
date de publication du décret continuent de siéger jusqu’à l’expiration de leur mandat.

Notice : le décret modifie les dispositions du code de l’aviation civile relatives à la discipline du personnel
navigant non professionnel, notamment pour tirer les conséquences de la création au 1er janvier 2009 de la
direction de la sécurité de l’aviation civile, service à compétence nationale. Le décret définit l’échelle des
sanctions et désigne l’autorité qui prononce la sanction après avis d’une commission de discipline dont il fixe
la composition et le fonctionnement.

Références : le code de l’aviation civile et le décret modifiés par le présent décret peuvent être consultés,
dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement,
Vu la convention relative à l’aviation civile internationale signée à Chicago le 7 décembre 1944, publiée par

le décret no 47-974 du 31 mai 1947, ensemble les protocoles qui l’ont modifiée, notamment le protocole du
30 septembre 1977 concernant le texte authentique quadrilingue de ladite convention publié par le décret
no 2007-1027 du 15 juin 2007 ;

Vu le code de l’aviation civile ;
Vu le code des transports ;
Vu le décret no 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives

individuelles ;
Vu le décret no 97-1198 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l’application au ministre de l’équipement,

des transports et du logement du 1o de l’article 2 du décret no 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la
déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu le décret no 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au fonctionnement
de commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret no 2008-1299 du 11 décembre 2008 créant la direction de la sécurité de l’aviation civile ;
Vu le décret no 2009-620 du 6 juin 2009 relatif à certaines commissions administratives à caractère

consultatif relevant du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire ;

Vu l’avis du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie en date du 3 août 2010 ;
Vu l’avis du gouvernement de la Polynésie française en date du 6 août 2010 ;
Vu la lettre du préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon du 16 juillet 2010 adressée au président du conseil

territorial de Saint-Pierre ;
Vu la lettre du préfet, administrateur supérieur des îles Wallis et Futuna du 20 juillet 2010 adressée au

président de l’assemblée territoriale de Wallis-et-Futuna ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Dans le titre III du livre IV du code de l’aviation civile (partie réglementaire-décrets en Conseil
d’Etat), il est inséré un chapitre Ier ainsi rédigé :
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« CHAPITRE Ier

« Discipline
« Art. R. 431-1. − Les personnels navigants non professionnels de l’aéronautique civile titulaires d’un titre

délivré ou validé par le ministre chargé de l’aviation civile à l’encontre desquels auront été relevées des
infractions aux règles édictées en vue d’assurer la sécurité par le code des transports et par le code de
l’aviation civile ainsi que par les textes pris pour leur application sont passibles de sanctions disciplinaires dans
les conditions prévues au présent chapitre.

« Art. R. 431-2. − Les sanctions disciplinaires qui peuvent être prononcées à l’encontre des personnels
navigants non professionnels sont :

« 1o Le blâme ;
« 2o La suspension du privilège d’effectuer des vols en qualité de commandant de bord tant qu’un

complément de formation pratique ou théorique, dans les conditions spécifiées par la décision de sanction, n’a
pas été réalisé ;

« 3o La suspension des licences ou qualifications, assortie ou non d’un sursis ou d’une obligation d’un
complément de formation pratique ou théorique, dans les conditions spécifiées par la décision de sanction ;

« 4o Le retrait des licences ou qualifications, assorti, le cas échéant, de l’interdiction d’en solliciter une
nouvelle délivrance pendant une durée déterminée et qui ne peut excéder cinq ans ;

« 5o La suspension de la validation d’une ou plusieurs licences étrangères ;
« 6o Le retrait de la validation d’une ou plusieurs licences étrangères.

« Art. R. 431-3. − Ces sanctions disciplinaires sont prononcées, après avis d’une commission de discipline
des personnels navigants non professionnels, par le ministre chargé de l’aviation civile et, en Polynésie
française, en Nouvelle-Calédonie et à Saint-Pierre-et-Miquelon, par le représentant de l’Etat et, à Wallis-et-
Futuna, par le représentant de l’Etat en Nouvelle-Calédonie.

« Art. R. 431-4. − I. – Il est institué auprès du directeur de chaque échelon local de la direction de la
sécurité de l’aviation civile une commission de discipline des personnels navigants non professionnels
composée ainsi qu’il suit :

« a) Deux représentants de la direction de la sécurité de l’aviation civile, dont un président ;
« b) Une personnalité compétente en matière de navigation aérienne choisie par le directeur de l’échelon

local de la direction de la sécurité de l’aviation civile ;
« c) Trois représentants des fédérations nationales des disciplines aéronautiques désignés dans des conditions

fixées par arrêté du ministre chargé de l’aviation civile.
« Ces fédérations désignent leurs représentants, titulaires ou suppléants. Si une fédération ne désigne pas son

représentant, celui-ci est désigné par le directeur de l’échelon local de la direction de la sécurité de l’aviation
civile dans les conditions fixées par l’arrêté susmentionné.

« II. – En Polynésie française, en Nouvelle-Calédonie et à Saint-Pierre-et-Miquelon, il est institué auprès du
représentant de l’Etat une commission de discipline des personnels navigants non professionnels composée
ainsi qu’il suit :

« a) Le chef du service de l’aviation civile ou le directeur du service d’Etat de l’aviation civile, ou le
directeur de l’aviation civile en Nouvelle-Calédonie, président ;

« b) Un représentant du service de l’aviation civile chargé des affaires d’aviation générale ;
« c) Une personnalité compétente en matière de navigation aérienne choisie par le chef du service de

l’aviation civile ou le directeur du service d’Etat de l’aviation civile, ou le directeur de l’aviation civile en
Nouvelle-Calédonie ;

« d) Trois personnalités proposées par les aéro-clubs locaux dans des conditions fixées par arrêté du
représentant de l’Etat.

« III. – Les membres de la commission mentionnés au I du présent article sont nommés par le directeur de
l’échelon local de la direction de la sécurité de l’aviation civile.

« Les membres de la commission mentionnés au II du présent article sont nommés par le représentant de
l’Etat.

« Art. R. 431-5. − Les membres des commissions de discipline sont nommés pour trois ans. Leur mandat
est renouvelable. Des membres suppléants peuvent être nommés en même temps et dans les mêmes formes que
les membres titulaires.

« Les personnes ayant fait l’objet d’une des sanctions prévues à l’article R. 431-2 depuis moins de trois ans
ne peuvent être membres d’une commission de discipline.

« Cessent de faire partie d’une commission de discipline les membres qui viennent à perdre la qualité en
vertu de laquelle ils ont été désignés ou qui se démettent de leurs fonctions. Tout membre dont le mandat est
interrompu est remplacé selon les formes prévues à l’article R. 431-4 et pour la durée restant à courir jusqu’à
l’expiration de son mandat.

« Art. R. 431-6. − La commission de discipline est saisie par l’autorité auprès de laquelle elle a été
instituée.

« La commission de discipline compétente est celle du ressort territorial de l’échelon local de la direction de
la sécurité de l’aviation civile ou du service d’Etat de l’aviation civile ou de la direction de l’aviation civile en
Nouvelle-Calédonie où a été commise l’infraction.
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« A la demande de l’intéressé, la commission de discipline compétente est celle du ressort territorial du
domicile de ce dernier.

« A Wallis-et-Futuna, la commission de discipline compétente est celle placée auprès du représentant de
l’Etat en Nouvelle-Calédonie.

« Au cas où l’infraction a été commise à l’étranger ou dans les Terres australes et antarctiques françaises, le
directeur de la sécurité de l’aviation civile désigne la commission de discipline.

« Art. R. 431-7. − Le président désigne le secrétaire de la commission qui assiste aux séances et aux
délibérations, sans voix délibérative, et qui est tenu au secret. Il peut également désigner un ou plusieurs
experts qui sont entendus par la commission.

« Le président de la commission notifie par écrit à l’intéressé les manquements qui lui sont reprochés ainsi
que les sanctions qu’il encourt. Il l’invite à présenter ses observations par écrit dans un délai qu’il fixe et qui
ne peut être inférieur à un mois à compter de la date à laquelle l’intéressé a reçu la notification des griefs.

« Le président convoque les membres de la commission ainsi que l’intéressé, qui peut se faire assister ou
représenter par une personne de son choix.

« Le secrétariat de la commission communique à l’intéressé l’ensemble des pièces du dossier. L’intéressé
dispose d’un délai de dix jours à compter de cette notification pour présenter ses observations éventuelles.

« Art. R. 431-8. – Le président choisit un rapporteur sur une liste établie par l’autorité auprès de laquelle la
commission est instituée. Le rapporteur entend toute personne et il recueille toute information utile à
l’instruction de l’affaire. Son rapport est versé au dossier.

« Art. R. 431-9. – La commission de discipline ne peut siéger valablement que si quatre au moins de ses
membres sont présents. En cas de partage égal des voix, le président a voix prépondérante.

« Les délibérations de la commission ont lieu hors de la présence de l’intéressé et de son représentant. Le
rapporteur ne prend pas part au vote. Les délibérations sont secrètes. L’autorité auprès de laquelle la
commission est instituée met fin aux fonctions des membres qui auraient violé le secret des délibérations.

« Art. R. 431-10. − En cas d’urgence l’autorité compétente pour prononcer la sanction peut suspendre, à
titre conservatoire, pour une durée maximum de trois mois, les licences ou qualifications

« Elle saisit sans délai la commission de discipline. »

Art. 2. − Dans le titre III du livre IV du code de l’aviation civile (partie réglementaire-décrets simples) du
code de l’aviation civile, le chapitre V est abrogé et il est inséré un chapitre Ier ainsi rédigé :

« CHAPITRE Ier

« Discipline

« Art. D. 431-3. − L’autorité mentionnée à l’article R. 431-3 qui prononce une sanction disciplinaire doit
notifier cette dernière au navigant qui en est l’objet au plus tard trois mois à compter de la date à laquelle la
commission de discipline a été saisie, laquelle dispose de deux mois pour donner son avis. Elle en informe les
autorités administratives concernées. »

Art. 3. − Les membres des commissions de discipline nommés antérieurement à la publication du présent
décret continuent à siéger au titre des commissions de discipline créées à l’article 1er du présent décret jusqu’à
la date d’expiration de leur mandat.

Art. 4. − Le présent décret, à l’exception de l’article 5, est applicable en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie
française et dans les îles Wallis et Futuna.

Art. 5. − Le 17 du B du titre II de l’annexe au décret no 97-1198 du 19 décembre 1997 susvisé est
remplacé par :

17 Décisions relatives à la délivrance et à la validation des titres aéronautiques professionnels et non
professionnels et sanctions correspondantes 

R. 410-2, R. 410-3, R. 425-4 et
R. 431-3

Art. 6. − La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, le ministre de
l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, la ministre auprès du ministre de
l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, chargée de l’outre-mer, et le
secrétaire d’Etat auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement,
chargé des transports, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 3 mai 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’écologie,
du développement durable,

des transports et du logement,
NATHALIE KOSCIUSKO-MORIZET
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Le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration,
CLAUDE GUÉANT

La ministre auprès du ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales,
et de l’immigration, chargée de l’outre-mer,

MARIE-LUCE PENCHARD

Le secrétaire d’Etat
auprès de la ministre de l’écologie,

du développement durable,
des transports et du logement,

chargé des transports,
THIERRY MARIANI


